FONDS « CARBONE » POUR L’AIDE AU DÉVELOPPEMENT DE PROXIMITÉ :

STRATÉGIE DE CONSTITUTION DU PORTEFEUILLE  

Version préliminaire du 15 septembre 2003

Cadre général

1. Les principaux critères de constitution du portefeuille du Fonds « carbone » pour l’aide au développement de proximité (Fonds « carbone ») figurent dans l’Instrument portant création dudit Fonds. 
2. En résumé, ces critères imposent à la direction du Fonds « carbone »  d’acheter des unités de réduction des émissions (URE) dans le cadre de projets situés exclusivement dans des pays autres que ceux de l’Annexe I mais  parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCCC), pour soutenir des projets de portée limitée dans les pays en développement les moins avancés (PMA) et dans les régions pauvres des pays en développement, à condition toutefois que ces projets procurent aux communautés des avantages directs, certifiés par des tierces parties indépendantes. Ces critères imposent également à  la direction d’accorder  la préférence aux projets de portée limitée 
.

3. En outre, le Mémorandum d’information comporte un certain nombre de principes opérationnels  ayant pour objet d’orienter les activités du Fonds « carbone ». Ces principes prévoient notamment que
 :

a) La  direction  du Fonds « carbone »  s’efforcera, dans toute la mesure du possible, de placer au moins 25 % des ressources de ce Fonds dans des projets situés dans des PMA  et dans d’autres pays en développement pauvres (les « pays prioritaires», dont la liste figure en annexe au présent document), c’est-à-dire les pays admissibles à emprunter à l’Association internationale de développement de la Banque mondiale (IDA),  les pays admissibles à emprunter à la BIRD et à l’IDA qui comptent moins de 75 millions d’habitants, et les pays répondant à la définition des PMA des Nations Unies ;  

b) Les projets doivent se traduire par des améliorations du bien-être matériel des communautés intéressées.

4. Les critères de constitution du portefeuille du Fonds « carbone » doivent également être compatibles avec les grandes lignes directrices arrêtées par les participants.

5. Conformément aux critères et principes mentionnés ci-dessus et aux premières indications données par les participants au Fonds « carbone »  lors de la séance d’organisation (les 15 et 16 juillet 2003 à Washington), la stratégie de constitution du portefeuille proposée est indiquée ci-après : 

6. Cette stratégie repose sur l’hypothèse que le Fonds « carbone » sera doté d’un capital de 70 à 100 millions de dollars d’ici juin 2004.

Critères génériques 

7. Les critères suivants régissent la sélection des pays et des projets pouvant bénéficier du Fonds « carbone ».

8.  Les  « bons projets » sont ceux qui :

a) satisfont à tous les principaux critères de constitution du portefeuille et de sélection des projets et, surtout, apportent aux populations locales des avantages visibles et mesurables ;  

b) sont parrainés par des organismes crédibles ayant démontré leurs compétences et disposant d’une solide base financière ;   

c) ont accès à un financement viable ou ont de bonnes chances de parvenir au stade de la clôture financière ;  

d) peuvent générer des réductions des émissions au bout de deux ou trois ans ;   

e) peuvent être répétés au niveau sectoriel ou national.

9. La sélection des projets doit reposer, en dernier ressort, sur l’expérience, les relations et les activités de financement des Régions de la Banque mondiale et de la Société financière internationale (SFI).   

10. Un portefeuille de projets faisant appel à des technologies diverses sera constitué, compte dûment tenu du fait que ces technologies doivent avoir fait leurs preuves sur le plan commercial et qu’elles doivent pouvoir être utilisées dans le cadre de projets spécifiques et dans le contexte particulier des pays considérés. 

11. La grande majorité des projets du Fonds « carbone »  procureront des avantages directs aux communautés. Cependant, certains projets financés par ce Fonds, notamment dans les pays prioritaires où il est plus difficile d’identifier des activités constituant de bons projets, peuvent avoir des avantages indirects pour les communautés.   

a) Un spécialiste sénior du développement social fournira, à temps partiel, le support analytique et méthodologique nécessaire pour rendre opérationnel les aspects des projets financés par le Fonds « carbone » pouvant procurer des avantages aux communautés.   

12. Les projets bénéficiant indirectement d’un financement du Groupe de la Banque mondiale, tels que ceux mis en œuvre dans le cadre du Programme des petites et moyennes entreprises de la SFI ou du Partenariat pour l’énergie du village planétaire et ceux auxquels contribuent d’autres partenaires du Fonds « carbone »  renforcé,  offrent des possibilités de réduction des coûts et il importe de leur donner la préférence.

13. La préférence sera accordée aux projets dont l’exécution permettra d’obtenir la totalité ou une grande partie de la réduction du volume des émissions que les pays se sont engagés à générer d’ici 2012.  Afin de garantir le financement de ces projets et de satisfaire aux exigences qui découlent des règles de composition du portefeuille, et en particulier de la clause qui prévoit que 25 % des ressources du Fonds doivent être investies dans les pays prioritaires, le Fonds « carbone » peut toutefois s’engager à acheter des droits de réduction d’émissions qui se produiraient après 2012.  

14. En ce qui concerne la taille des projets, il faudra garder à l’esprit que : 

a) les projets isolés, qui ne sont pas regroupés avec d’autres et qui ne bénéficient pas de services d’intermédiaires ou d’un appui sous forme de don, doivent aboutir à des réductions d’émissions d’un volume minimal de 30 000 à 40 000 t par an, pour que les frais de transactions soient gérables ;   

b) les projets qui génèrent des réductions d’un volume inférieur à 15 000 ou 20 000 t par an devront, selon toute vraisemblance, bénéficier de services d’intermédiaires pour éviter que les coûts de transaction ne soient trop élevés ;

c) Les projets qui génèrent des réductions d’émissions inférieures à  3 000 ou 4 000 t par an devront absolument être pris en charge par un intermédiaire dans le pays.

Pays prioritaires

15. Les critères suivants sont applicables aux pays dans lesquels le Fonds « carbone » doit placer au moins 25 % de ses ressources.

16. Ces pays doivent être sélectionnés d’ici la fin 2003.  

17. Des mesures seront prises en vue d’assurer la sélection des pays et l’identification des projets au cours des semaines ou des mois à venir en suivant la démarche suivante :   

18. Quatre pays prioritaires au maximum seront retenus dans la région Asie de l’est et Pacifique ;

a) un consultant sénior aidera la direction à sélectionner ces pays, et il déterminera dans quelle mesure les pays en question ont besoin du Fonds « carbone » renforcé et de CF-Assist.

19. Six pays prioritaires au maximum seront retenus dans la région Afrique ;

a) sur la base des fiches d’idées de projet reçues jusqu’à présent et des consultations tenues avec les experts de la Région de la Banque mondiale, les pays qui ont le plus de chances d’être retenus à ce stade sont : le Burkina Faso, le Kenya, le Mali, le Mozambique, l’Ouganda, le Sénégal, la Tanzanie et la Zambie ;

b) le Bureau du Coordinateur des transactions sur URE pour la Région Afrique préparera un programme de travail en vue de la constitution d’un portefeuille régional dans le but de :  

i) procéder à la sélection finale des pays prioritaires dans cette région d’ici la fin 2003 ; et

ii) déterminer si les pays retenus ont besoin d’un appui au titre du Fonds « carbone » renforcé et de CF-Assist.

20. Deux pays prioritaires au maximum seront retenus dans la région Amérique latine et Caraïbes. Sur la base des fiches d’idées de projet reçues jusqu’à présent et des consultations tenues avec les experts de la Région de la Banque mondiale, les pays qui ont le plus de chances d’être retenus à ce stade sont : la Bolivie et le Honduras.

21. Trois pays prioritaires au maximum seront retenus dans la région Asie du sud. Sur la base des fiches d’idées de projet reçues jusqu’à présent et des consultations tenus avec les experts de la Région de la Banque mondiale, les pays qui ont le plus de chances d’être retenus à ce stade sont : le Bouthan, le Népal et Sri Lanka.   

22. Tout « bon » projet concernant un pays prioritaire sera mis en œuvre, que les avantages qu’il produit soient directs ou indirects.  

Autres pays

23. Lorsque de bons projets sont proposés par des promoteurs de projets de ces pays ou par des intermédiaires internationaux, on adoptera une démarche réactive.  

24. La préférence ira aux projets qui ont des avantages directs. 

Assistance technique 

25. La possibilité de faire bénéficier des projets déterminés de l’appui du Fonds « carbone » renforcé sera examinée au cas par cas et ne sera envisagée que pour des projets totalement novateurs qui peuvent être très facilement répétés en d’autres lieux 
.
26. Cet appui aura pour objet de couvrir certains frais de préparation des projets, notamment le coût des études entreprises pour s’assurer que les projets tiennent dûment compte des aspects sociaux et environnementaux, le coût de l’étude de faisabilité du projet de base, le coût de la préparation des fiches d’idées de projet, ainsi que les frais associés à la préparation d’un descriptif de projet et à la création d’un portefeuille de projets « carbone », les coûts de sélection et d’identification des avantages que peut procurer un projet aux communautés (en particulier lorsque ces avantages sont indirects) et le coût de la négociation d’un accord d’achat de droits de réduction des émissions (ERPA).

27. Les ressources du Fonds « carbone » renforcé seront également utilisées pour aider à générer un flux d’opportunités d’investissement dans les pays prioritaires du Fonds « carbone », notamment en renforçant les capacités des intermédiaires dans ces pays et, dans une moindre mesure, en apportant un soutien aux autorités nationales désignées.  

28. CF-Assist, le programme-cadre de la Banque mondiale pour le renforcement des capacités d’achat et de vente d’URE, sera le principal mécanisme utilisé pour d’autres activités de renforcement des capacités de longue durée, telles que l’organisation d’ateliers et d’autres initiatives pour la préparation des fiches d’idées de projet ; le renforcement des capacités des autorités nationales désignées au niveau national et régional ; le calcul de trajectoires de référence normalisées pour les régions ou les secteurs etc.    

Des indicateurs de progrès se prêtant à un suivi 

29. Pour l’exercice 04, les objectifs de placement du Fonds « carbone » sont les suivants : 

a) 30 millions de dollars au titre de la préparation de fiches conceptuelles de projet ;

b) 17,5 millions de dollars au titre des fiches conceptuelles de projet qui ont été approuvées ;

c) 10 million de dollars à des conditions convenues;

d) 15 millions de dollars au titre des fiches d’idées de projet identifiées d’ici à décembre 2003.

30. Tous les accords d’achat de droits de réduction des émissions devraient être conclus au plus tard le 1er Août 2006. 

Annexe

Le Fonds «carbone » pour l’aide au développement de proximité :

Liste indicative des pays prioritaires 

Selon les critères de constitution du portefeuille de projets du Fonds « carbone » pour l’aide au développement de proximité, la direction du Fonds « carbone »  s’efforcera, dans toute la mesure du possible, de placer au moins 25 % du capital du Fonds « carbone »  dans des projets répondant aux conditions requises et situés dans les pays les moins avancés (PMA) et dans d’autres pays en développement pauvres, définis de la façon suivante :

a) Les pays figurant sur la liste de l’Association internationale de développement (IDA) de la Banque mondiale comme étant admissibles à emprunter à l’IDA ;

b) Les pays pouvant emprunter à la fois à la BIRD et à l’IDA et qui comptent moins de 75 millions d’habitants ; ou 
c) Les pays répondant à la définition des PMA des Nations Unies . 

Les pays énumérés ci-après correspondent à la définition que donne le Fonds « carbone » des PMA et des autres pays en développement pauvres: 

Albanie, Afghanistan, Angola, Arménie, Azerbaïdjan, Bangladesh, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Bosnie-Herzégovine, Burkina Faso, Burundi, Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, Comores, Congo, Côte d’Ivoire, Djibouti, Dominique, Érythrée, Éthiopie, Gambie, Géorgie, Ghana, Grenade, GuinÉe, GuinÉe-Bissau, GuinÉe Équatoriale, Guyane, Haïti, Honduras, Kenya, Kiribati, Lesotho, Madagascar, Malawi,  Maldives, Mali, Mauritanie, Moldova, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Papouasie-Nouvelle-Guinée, République centrafricaine, République démocratique du Congo (ex Zaïre),  république démocratique populaire lao, République Kirghize, Rwanda, Samoa, Sao Tomé-et- Principe, Sénégal, Serbie-et-Monténégro, Sierra Leone, Îles Salomon, OUGanda, Ouzbékistan, Sri Lanka, Sainte-Lucie, Saint-Vincent, Tadjikistan, Tanzanie, Tchad, Togo, Tonga, Tuvalu, Vanuatu, Yémen, Zimbabwe et Zambie. 

(Légende:  Les pays indiqués en petites capitales sont des PMA;  les pays indiqués en gras avaient ratifié ou approuvé le Protocole de Kyoto le 5 Septembre 2003;  les pays en italique avaient signé le Protocole mais ne l’avaient pas encore ratifié ou approuvé le5 Septembre 2003.)  

On trouvera une liste des PMA à l’adresse suivante  http://www.unctad.org/en/docs/poldcm72.en.pdf.  La liste des pays exclusivement IDA et des pays pouvant emprunter à la fois à la BIRD et à l’IDA figure à l’adresse suivante  http://web.worldbank.org/WBSITE/EXTERNAL/EXTABOUTUS/IDA/0,,contentMDK:20054572~menuPK:115748~pagePK:83988~piPK:84004~theSitePK:73154,00.html.

* * *

� Voir l’Annexe I de l’Instrument portant création du Fonds « carbone » pour plus de détails. Il convient de noter que l’Instrument comporte également des critères de sélection des projets qui, en termes succints, font obligation à la direction du Fonds « carbone »  de veiller à ce que les projets financés soient conformes aux directives, modalités et procédures prévues par le Protocole de Kyoto et les Accords de Marrakech, aux procédures et aux politiques opérationnelles de la Banque mondiale (et notamment aux stratégies qui peuvent être poursuivies, au niveau des pays, pour lutter contre la pauvreté et fournir une assistance ), et aux principes opérationnels du Fonds « carbone».      


� Basé sur le Mémorandum d’information, page 17 de l’anglais.


� Cette conception de l’octroi de financements concessionnels au titre de projets cadre bien avec la manière dont la communauté internationale envisage essentiellement l’utilisation de l’APD dans les activités de projet couvertes par le Mécanisme de développement « propre ». Il convient toutefois de noter que les deux sources de financement du Fonds « carbone » renforcé — les contributions des partenaires d’exécution du Fonds « carbone» renforcé et les revenus du placement des mises de fonds initiales des participants au Fonds « carbone » — sont totalement indépendantes de l’APD.








